
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ADLPARTNER

SA à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 6 681 286,50 Euros
Siège social : 3 avenue de Chartres – 60 500 Chantilly

393 376 801 R.C.S. Compiègne

Avis de réunion valant avis de convocation

Les actionnaires de la société ADLPartner sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire le vendredi 17 juin 2016 à 8 heures 30 au
siège social au 3, avenue de Chartres – 60500 Chantilly, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

Deuxième résolution - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et fixation du dividende ;

Troisième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

Quatrième résolution - Approbation des conventions réglementées visées par les articles L.225-86 et suivants du Code de commerce ;

Cinquième résolution - Approbation des conventions règlementées : Rémunérations, indemnités et avantages susceptibles d’être dus en raison de la
cessation des fonctions de M. Jean-Marie Vigneron ;

Sixième résolution -Approbation des conventions règlementées : Rémunérations, indemnités et avantages susceptibles d’être dus en raisonde la cessation
des fonctions de M. Olivier Riès ;

Septième résolution - Fixation du montant annuel des jetons de présence alloué aux membres du conseil de surveillance ;

Huitième résolution - Renouvellement du mandat du cabinet Grant Thornton en qualité de commissaire aux comptes titulaire ;

Neuvième résolution - Renouvellement du mandat du cabinet Institut de Gestion et d’Expertise Comptable - IGEC - en qualité de Commissaire aux
comptes suppléant ;

Dixième résolution - Autorisation d'un programme de rachat d'actions.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

Onzième résolution - Autorisation donnée au directoire d’annuler les actions acquises dans le cadre d'un programme de rachat d'actions ;

Douzième résolution - Délégation de compétence au directoire à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés adhérant à un
plan d’épargne d’entreprise ;

Treizième résolution - Pouvoirs pour formalités.

Projet de résolutions

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015) — L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports du directoire, du conseil de surveillance, et des
Commissaires aux comptes, et pris connaissance des comptes annuels de la société de l’exercice clos le 31 décembre 2015, approuve les comptes tels
qu'ils lui ont été présentés et qui font ressortir un bénéfice net comptable de 8 898 595,19 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou
mentionnées dans ces rapports.

Elle prend acte, conformément à l’article 223 quater du code général des impôts, que sur l’exercice 2015, une somme de 57 988 € a été comptabilisée au
titre des dépenses et charges non déductibles fiscalement des bénéfices, visées à l’article 39-4 dudit Code, correspondant à une charge d’impôt de 19 965 €.

En conséquence, l’assemblée générale donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2015, quitus aux membres du directoire et du conseil de surveillance
pour l’exécution de leur mandat.
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Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et fixation du dividende) — L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, décide, sur proposition du directoire, d’affecter comme suit le bénéfice net
de l’exercice :

- Bénéfice de l’exercice 8 898 595,19 €

- Auquel s’ajoute le report à nouveau 10 777 527,30 €

- Formant un bénéfice distribuable 19 676 122,49 €

- Dividende de 1,04 € à 3 922 767 actions 4 079 678,68 €

- Affectation aux autres réserves 2 000 000,00 €

- Affectation au report à nouveau 13 596 443,81 €

- Total affecté 19 676 122,49 €

Le montant ci-dessus affecté au dividende tient compte du nombre d’actions auto-détenues au 29 février 2016 et sera ajusté en fonction du nombre exact
d’actions qui seront détenues par la société elle-même à la date de détachement de ce dividende, ces actions n’ouvrant pas droit à dividende et la différence
avec le montant ci-dessus allant au report à nouveau ou étant prélevée sur le montant affecté au report à nouveau.

Le dividende sera mis en paiement à compter du 24 juin 2016.

Afin de satisfaire aux dispositions de l’article 243 bis du code Général des Impôts, il est précisé que cette distribution est éligible dans sa totalité à la
réfaction d’assiette de 40 % mentionnée à l’article 158.3.2° du code Général des Impôts.

Il est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois derniers exercices ont été les suivants :

Exercice Total des sommes
distribuées

Nombre d’actions
concernées Dividende par action

Dividende distribué
éligible à l’abattement

de 40 %

Dividende distribué
non éligible à

l’abattement de 40
%

2012 3 941 559 € 3 941 559 1,00 € 1,00 € --

2013 2 898 568 € 3 970 642 0,73 € 0,73 € --

2014 4 408 795 € 3 971 887 1,11 € 1,11 € --

Troisième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015) — L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports du directoire sur la gestion du groupe et des
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés et après avoir pris connaissance des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015,
approuve les comptes tels qu’ils lui ont été présentés et qui font ressortir un bénéfice net global de 3 428 115 € et un bénéfice net part du groupe de 3 428
115 €.

Quatrième résolution (Approbation des conventions réglementées visées par les articles L.225-86 et suivants du Code de commerce) — L’assemblée
générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité requises pour les assemblées ordinaires, connaissanceprise du rapport spécial desCommissaires
aux comptes établi en application de l’article L.225-86 et suivant du Code de commerce, approuve ce rapport ainsi que les conventions qui y sont relatées,
à l’exception de celles faisant l’objet d’une approbation au titre des cinquième et sixième résolutions ci-après.

Cinquième résolution (Approbation des conventions règlementées : Rémunérations, indemnités et avantages susceptibles d’être dus en raison de la
cessation des fonctions deM. Jean-Marie Vigneron) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées
ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du directoire, et notamment des dispositions décrites à l’article 4.3.3 du rapport financier annuel,
relativement aux rémunérations, indemnités et avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du changement des fonctions de
Monsieur Jean Marie Vigneron, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes établi en application de l’article L.225-86 et suivant du Code de
commerce, approuve lesdites rémunérations, indemnités et avantages relativement à Monsieur Jean-Marie Vigneron, tels qu’ils sont décrits et exposés.

Sixième résolution (Approbationdes conventions règlementées : Rémunérations, indemnités et avantages susceptibles d’être dus en raisonde la cessation
des fonctions de M. Olivier Riès) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires,
après avoir entendu la lecture du rapport du directoire, et notamment des dispositions décrites l’article 4.3.3 du rapport financier annuel relativement
aux rémunérations, indemnités et avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du changement des fonctions de Monsieur Olivier
Riès, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes établi en application de l’article L.225-86 et suivant du Code de commerce, approuve lesdites
rémunérations, indemnités et avantages relativement à Monsieur Olivier Riès, tels qu’ils sont décrits et exposés.

Septième résolution (Fixation dumontant annuel des jetons de présence alloué auxmembres du conseil de surveillance)—L’assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, décide de fixer à 125 000 € le montant des jetons de présence alloués
au conseil de surveillance au titre de l’exercice 2016.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat du cabinet Grant Thornton en qualité de Commissaire aux comptes titulaire)— L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, prenant acte du fait que le mandat de Commissaire aux comptes
titulaire de la société du cabinet Grant Thornton vient à expiration à l’issue de la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une
durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2022 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2021.
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Neuvième résolution (Renouvellement dumandat du cabinet Institut deGestion et d’ExpertiseComptable – IGEC- enqualité de commissaire aux comptes
suppléant)— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, prenant acte du fait que le
mandat de Commissaire aux comptes suppléant de la société du cabinet Institut de Gestion et d’Expertise Comptable (IGEC) vient à expiration à l’issue
de la présente assemblée générale, décide de renouveler sonmandat pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire
appelée à statuer en 2022 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Dixième résolution (Autorisationd'unprogrammede rachat d'actions)—L'assemblée générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité requises
pour les assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du document intitulé "descriptif du programme" établi conformément aux
articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, autorise le directoire avec faculté de subdélégation, conformément
aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et aux dispositions du règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003
portant modalités d’application de la directive européenne n° 2003/6/CE du 28 janvier 2003, à faire acheter, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il
déterminera, par la société ses propres actions.

Cette autorisation est destinée, concernant ces actions, à permettre à la société :

- d’honorer ses obligations liées à des options d’achat d’actions attribuées aux dirigeants et salariés de la société ou des sociétés de son groupe ainsi qu’à
l’attribution gratuite d’actions de la société aux dirigeants et salariés de la société ou des sociétés de son groupe ;
- de les conserver en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe dans le
respect des pratiques de marchés admises par l’Autorité des marchés financiers ;
- de procéder à leur annulation éventuelle ;
- d’animer lemarché secondaire ou la liquidité de l’actionADLPartner par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement intervenant au nom
et pour le compte de la société en toute indépendance au travers d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité
des marchés financiers ;
- de mettre en œuvre tout autre but qui viendrait à être autorisé ou toute autre pratique de marché qui viendrait à être admise par la loi ou la réglementation
en vigueur.
Les opérations ci-dessus décrites pourront être effectuées par tout moyen compatible avec la loi et la réglementation en vigueur, sur les marchés ou de gré
à gré, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres. Ces moyens incluent également l’utilisation de tout instrument financier dérivé négocié sur un
marché réglementé ou de gré à gré et la mise en place de stratégies optionnelles dans les conditions autorisées par les autorités de marché compétentes.
Ces opérations pourront intervenir à tout moment, y compris en période d’offre publique, dans les conditions et limites autorisées par la réglementation
en vigueur.
L'assemblée générale fixe le nombre maximum d'actions pouvant être acquises au titre de la présente résolution à 10 % du capital de la société arrêté au
25 mars 2016, ce qui correspond à 429 472 actions, étant précisé que, pour le calcul de la limite de 10 %, lorsque les actions sont achetées dans le cadre
d’un contrat de liquidité, il sera tenu compte du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation, les acquisitions réalisées par la société ne
pouvant toutefois en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement, plus de 10 % de son capital social. L’assemblée générale décide que le
montant total consacré à ces acquisitions ne pourra pas dépasser au total 6 400 000 €, hors frais.
En outre, dans la mesure où le rachat aurait pour objet l’une des trois premières finalités mentionnées ci-dessus, l'assemblée générale décide que le prix
maximum d'achat ne pourra excéder 15 € par action, hors frais. En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d'actions
gratuites, en cas de division ou de regroupement des actions, le prix unitaire ci-dessus visé sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport
entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération et ce nombre après l'opération.
En vue d'assurer l'exécution de la présente délégation, tous pouvoirs sont donnés au directoire avec faculté de délégation, à l'effet d’assurer l’exécution
de la présente autorisation et notamment :
- de procéder à la réalisation effective des opérations, en arrêter les conditions et les modalités ;
- de passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres d'achat et de ventes d'actions ;
- d’ajuster le prix d’achat des actions pour tenir compte de l’incidence des opérations susvisées sur la valeur de l’action ;
- d'effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire.
Le directoire informera l'assemblée générale ordinaire annuelle des opérations réalisées en application de la présente résolution.
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la date de la présente assemblée, soit jusqu’au 17 décembre 2017, ou jusqu’à
la date de son renouvellement par une assemblée générale ordinaire avant l’expiration de la période de 18mois susvisée. Elle annule à hauteur de la partie
non utilisée et remplace la huitième résolution de l’assemblée générale ordinaire du 12 juin 2015.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

Onzième résolution (Autorisation donnée au directoire d’annuler les actions acquises dans le cadre d'un programme de rachat d'actions) - L'assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et
du rapport des Commissaires aux comptes :

- donne au directoire l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital au jour de la décision
d’annulation, déduction faites des éventuelles actions annulées au cours des 24 mois précédant, les actions que la société détient ou pourra détenir par
suite de rachats réalisées dans le cadre des articles L.225-209 et suivants du code de commerce et des dispositions du règlement européen n° 2273/2003
du 22 décembre 2003 portant modalités d’application de la directive européenne n° 2003/6/CE du 28 janvier 2003, ainsi que de réduire le capital à due
concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;
- fixe à 24 mois à compter de la présente assemblée, soit jusqu’au 17 juin 2018, la durée de la présente autorisation ;
- donne tous pouvoirs au directoire pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, de
modifier en conséquence les statuts de la société et d’accomplir toutes les formalités requises.

Douzième résolution (Délégation de compétence au directoire à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés adhérant
à un plan d’épargne d’entreprise) - L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,
connaissanceprisedu rapport dudirectoire et du rapport spécial desCommissaires auxcomptes établi conformément auxdispositionsde l'articleL.225-138
du Code de commerce, et statuant conformément aux articles L.225-129-2, L.225-129-6 alinéa 2, L.225-138 et L.225-138-1 du Code de commerce et aux
articles L.3332-18 et suivants duCode du travail, délègue au directoire sa compétence pour décider de procéder à des augmentation du capital social sur ses
seules décisions, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par l’émission d'un nombre maximum de 50 000 actions
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société réservées aux salariés adhérents à un plan d'épargne d'entreprise
(PEE).
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En conséquence, l'assemblée générale décide :

- que le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre sera supprimé et que la souscription des actions nouvelles sera
réservée au profit des salariés bénéficiaires ;
- que le prix de souscription des actions nouvelles sera fixé par le directoire mais ne pourra être ni supérieur ni inférieur aux exigences posées par la
réglementation applicable ;
- que la ou les augmentations de capital éventuellement décidée(s) par le directoire, sur la base de la présente autorisation devra (ont) être réalisée(s) dans
un délai de 18 mois à compter de la présente assemblée.
L’assemblée générale confère au directoire tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour :
- arrêter les caractéristiques, montant et modalités de toute émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès aux actions ordinaires de la société ;
- déterminer si les souscriptions pourront être effectuées directement par les bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes collectifs ;
- déterminer les modalités de libération des titres émis ;
- fixer la date de jouissance des actions ou, le cas échéant, des valeurs mobilières qui seront émises ;
- arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, et plus généralement, décider de l’ensemble des autres modalités de chaque émission ;
- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
- constater la réalisation d’une ou de plusieurs augmentations de capital par émission d’actions ordinaires à concurrence dumontant des actions ordinaires
qui seront effectivement souscrites ;
- prendre toute mesure requise pour la réalisation de telles augmentations, procéder aux formalités consécutives à celles-ci, notamment celles relatives à
la cotation des titres créés, et apporter aux statuts de la société les modifications requises, et généralement faire le nécessaire.

Treizième résolution (Pouvoirs pour formalités) - L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie des présentes, à l'effet d'accomplir tous dépôts, formalités et publications
nécessaires.

————————

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’assemblée. A défaut d'y assister personnellement, les
actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

— soit donner un pouvoir (procuration) à toute personne physique ou morale de son choix,

— soit adresser une procuration à la société sans indication demandataire, auquel cas il sera émis un vote favorable aux résolutions agréées par le Conseil
d’administration,

— soit voter par correspondance.

Conformément à l'articleR.225-85 duCode de commerce, il est justifié du droit de participer à l'assemblée générale par l'inscription en compte des titres au
nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l’article L.228-1 du Code de commerce, au 2ème jour ouvré précédant
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le mercredi 15 juin 2016 à zéro heure, heure de Paris – ci-après « J-2 »), soit dans les comptes de titres
nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité au sens de l’article L.211-3 du Code monétaire et financier.

Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer
à l’assemblée.

Pour les actionnaires au porteur, l’inscription ou l’enregistrement comptable des titres est constaté par une attestation de participation délivrée par les
intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres desdits actionnaires, qu’ils annexent au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la
demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. Une attestation est
également délivrée à l'actionnaire au porteur souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission à J-2.

Lors de l’émargement de la feuille de présence, les signataires devront justifier de leur identité.

Les actionnaires désirant voter par correspondance ou par procuration peuvent :

Pour les actionnaires au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de leur teneur de compte au plus
tard six (6) jours avant la réunion de l’assemblée. Ils peuvent également se le procurer, au plus tard à compter du 27 mai 2016, sur le site internet de la
société http://www.adlpartner.fr. Ce formulaire, dûment complété et signé, devra être renvoyé à leur teneur de compte qui se chargera de le transmettre à
la Société Générale accompagné d’une attestation de participation au plus tard trois (3) jours avant la date de réunion de l’assemblée.

Pour les actionnaires au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration à l’aide de l’enveloppe « T » jointe à
la convocation qui leur aura été adressée, au plus tard trois (3) jours avant la date de réunion de l’assemblée.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée.

En outre, si l’actionnaire prend la décision de céder tout ou partie de ses actions avant J-2, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le
vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité notifie la cession à la société
ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Pour l’exercice du vote par procuration, l’actionnaire désirant se faire représenter à l’assemblée signe la procuration, le cas échéant par un procédé de
signatureélectroniquesécuriséeausensdudécretn°2001-272du30mars2001, et indiquesesnoms, prénomusuel etdomicile. Il peutdésignernommément
un mandataire, qui n’a pas la faculté de se substituer une autre personne.

La notification à la société de la désignation d’un mandataire peut être adressée par voie électronique selon les modalités suivantes : l’actionnaire doit
envoyer en pièce jointe d’un email, à l’adresse email suivante : relations.investisseurs@adlpartner.fr, une copie numérisée du formulaire de vote par
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procuration dûment rempli et signé. Pour les actionnaires au porteur, le formulaire doit être accompagné d’une attestation de participation établie par
l’intermédiaire dépositaire des titres.

Le mandat donné pour l’assemblée générale vaut pour les éventuelles assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. Cette procuration
est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par visioconférence ou par des moyens électroniques de télécommunication à cette assemblée,
et de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Droit de communication des actionnaires

En application de l’article R.225-73-1 du Code de commerce, l’ensemble des informations et documents relatifs à l’assemblée générale objet du présent
avis pourront être consultés au plus tard à partir du 27 mai 2016 sur le site internet de la société à l’adresse suivante : http://www.adlpartner.fr.

L’ensemble des documents visés aux articles R.225-89 et suivants du Code de commerce seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de
la société à compter de l’avis de la publication de l’avis de convocation 15 jours au moins avant l’assemblée générale.

Demande d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de l’assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prescrites
par la loi doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avecdemanded'avis de réceptionoupar télécommunication électronique à l'adresse
email suivante : relations.investisseurs@adlpartner.fr, et parvenir à la société au plus tard le 25ème jour calendaire avant la tenue de l’assemblée. Cette
demande devra être accompagnée du texte des projets de résolutions et éventuellement d'un bref exposé des motifs. Lorsque le projet de résolution porte
sur la présentation d’un candidat au conseil de surveillance, il devra être accompagné des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du Code de
commerce.

Toute demande devra être également accompagnée d'une attestation d'inscription en compte justifiant, à la date de la demande, de la possession ou de la
représentation de la fraction du capital exigée par l’inscription des titres correspondants soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit
dans les comptes de titres au porteur tenu par un intermédiaire habilité. L’examen du ou des projets de résolutions proposés est également subordonné à la
transmission, par le ou les auteur(s) de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes
à J-2.

Questions écrites

Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles il sera répondu au cours de l’assemblée ou sur le site internet de la société.

Lesquestions écrites, accompagnéesd'une attestationd'inscription encompte, doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avecdemande
d'avis de réception, ou par télécommunication électronique à l'adresse email suivante : relations.investisseurs@adlpartner.fr, au plus tard le 4ème jour ouvré
avant l'assemblée.

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour de l’assemblée à la suite d’éventuelles
demandes d’inscription de points ou projets de résolution présentés par les actionnaires.

Le Directoire
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